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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.780
 
Séance  publique du
 
11 juillet 2011
 
Présidence de Monsieur Jean CHORRO,
Adjoint au Maire

 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION REGIONALE DE
L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT POUR L'ADHESION À LA
BASE DE DONNÉES REGIONALE SUR LA BIODIVERSITÉ.
 
Le 11/07/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 5 juillet 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot
BRAMI, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE,
Mme Brigitte DEVESA, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert
FOUQUET, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, Mme Reine
MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Chantal DAVENNE, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Michelle EINAUDI, M. Gérard
BRAMOULLÉ à M. Victor TONIN, Mme Danièle BRUNET à M. Francis TAULAN, M. Maurice CHAZEAU à M. Helliot
BRAMI, M. François-Xavier DE PERETTI à Mme Brigitte DEVESA, M. Laurent DILLINGER à M. Stéphane PAOLI, Mme
Maryse JOISSAINS MASINI à M. Jean CHORRO, M. Henri MATAS à M. Jacques GARCON, M. Christian PEREZ à M. Jean-
Marc PERRIN, Mme Danielle SANTAMARIA à Mme Charlotte BENON, Mme Fleur SKRIVAN à M. André GUINDE
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Sylvaine DI CARO, M. Alexandre GALLESE, M. Christian LOUIT, M. Alexandre
MEDVEDOWSKY, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Michèle JONES donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Michèle JONES
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION REGIONALE DE
L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT POUR L'ADHESION À LA
BASE DE DONNÉES REGIONALE SUR LA BIODIVERSITÉ. - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
La convention sur la diversité biologique, signée en 1992 à Rio de Janeiro, engage les Etats qui l'ont
signée, dont la France, à enrayer la régression des espèces animales et végétales vivantes sur leur
territoire, compte tenu des services rendus par la biodiversité à nos sociétés et notre économie (lutte
contre la pollution, agriculture et santé, loisirs...).
 
L'Etat s'est ainsi engagé, en application des lois issues du Grenelle de l'environnement, à arrêter cette
perte de la biodiversité en améliorant les connaissances sur les espèces vivantes présentes sur le
territoire national, et en favorisant leur maintien, par la mise en  place d'une "Trame Verte et Bleue"
dans les PLU (Plan Local d'Urbanisme), et l'élaboration d'une Stratégie de Création des Aires Protégées
(SCAP), visant à placer sous protection forte dans un délai de dix ans 2 % du territoire national (Loi
du 02 août 2009).
 
Pour la région, la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
(DREAL) est chargée de la mise en place de ces mesures
 
En 2009, le Conservatoire Botanique National Méditerranéen de Porquerolles (C.B.N.M.P.) a lancé, à
la demande et sous le contrôle de la DREAL, une base de données en ligne qui comporte actuellement
plus de 2,5 millions d'enregistrements sur la faune et la flore régionales : la base SILENE.
 
Cette base est alimentée par des organismes publics ou associatifs qui transmettent leurs informations
avec: nom de l'espèce, nom de l'informateur, date et localisation (coordonnées géographiques) précises
de l'observation.



 
Cette base de données nous renseigne sur l'évolution de la biodiversité régionale, notamment sur les
espèces qui ont disparu ou sont en régression marquée, et sur celles apparues récemment, par suite des
changements du paysage, du réchauffement climatique, ou des introductions d'espèces exotiques.
 
Les données anciennes sont importantes pour mesurer les impacts de l'activité humaines sur l'évolution
de la biodiversité. Or, les localités de présence anciennes sont rarement très précises dans les
publications scientifiques, ce qui n'est pas le cas des collections de musées, notamment pour les plantes,
les insectes et les mollusques.
 
Depuis 1998, le Muséum a informatisé environ 25 000 spécimens conservés dans ses collections,
principalement des espèces de plantes dont certaines ont été collectées il y a près de 200 ans. Ces
données constituent donc une source précieuse d'information sur l'évolution historique de la biodiversité
de notre région.
 
Il est ainsi souhaitable que ces données, et celles qui seront disponibles dans le futur, puissent être
accessibles aux acteurs de la protection de la nature en région et aux scientifiques.
 
A la demande de la DREAL, une convention d'adhésion à la base SILENE, jointe en annexe, a été
élaborée.
 
En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
 
- ACCEPTER l'adhésion de la Ville à la base de données régionale SILENE ;
 
- AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec

la DREAL, et tout autre document relatif à cette affaire.



2011.780 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION REGIONALE DE
L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT POUR L'ADHESION
À LA BASE DE DONNÉES REGIONALE SUR LA BIODIVERSITÉ.
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 49
 Présents  : 37
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 49
 Pour  : 49
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Jean CHORRO, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 13 juillet 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 
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« L’accès à l’information naturaliste pour tous 

dans un but de gestion et de protection du patrimoine naturel régional » 

CHARTE SILENE  

Préambule 

SILENE1 est le portail d’accès aux données naturalistes publiques en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
En facilitant l’accès à l’information, SILENE a pour objectif la gestion et la protection du patrimoine 
naturel régional. C’est un outil public et collectif au service de la prise en compte de la biodiversité. 

SILENE répond aux objectifs du Système d’Information sur la Nature et les Paysages dont il 
constitue le volet régional. La démarche s’inscrit également dans le contexte réglementaire 
européen concernant le droit d’accès à l’information, la participation du public au processus 
décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention internationale d’Aarhus 
et Directive européenne Inspire) dont les éléments principaux sont rappelés en annexe. 

Article 1 – Objet de la Charte 

L’objet de cette charte est de rassembler autour de principes communs les partenaires, 
contributeurs et utilisateurs de SILENE. 

Elle rappelle : 

� les objectifs et valeurs partagés 

� les contraintes communes et les règles de déontologie 

� les engagements de chacun nécessaires à la réalisation de ces objectifs 

Article 2 – Les objectifs et valeurs partagés 

SILENE a pour but de favoriser les échanges de données, la valorisation  collective de 
l'information et le développement des synergies en faveur de la conservation du patrimoine 
naturel, en s’appuyant sur une gouvernance partenariale favorisant une dynamique collective. 

Les objectifs partagés  de SILENE sont : 

� Augmenter la quantité et la qualité données publiques mises à disposition  

� Contribuer au « droit à l’information du citoyen » (convention d’Aarhus, Charte de 
l’Environnement, Directive Inspire) 

� Contribuer à l’aide à la décision par une prise en compte du patrimoine naturel 

� Œuvrer à la préservation de la biodiversité par la valorisation collective des données sur le 
patrimoine naturel 

� Encourager toute action commune visant à améliorer la connaissance partagée et 
l’implication de tous les publics dans la préservation du patrimoine naturel 

                                                           
1 Système d’Information et de Localisation des Espèces Natives et Envahissantes, accessible par www.silene.eu 
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La bonne réalisation d’un projet collaboratif regroupant à terme, de nombreux acteurs de différente 
nature, nécessite le partage de valeurs fortes  : 

� Protéger la contribution de chacun en évitant : de plonger dans l’anonymat le travail des 
contributeurs (affichage clair du producteur de la donnée) ; l’appropriation des données 
d’autrui, notamment à des fins commerciales (« pillage des données ») ; de nuire à 
l’autonomie et à la liberté d’action de chaque partenaire 

� Protéger les informations sensibles qui pourraient porter atteinte aux espèces sensibles 

� Respecter le rôle et l’expertise de chacun 

Article 3– Les règles liées à la donnée 

Définition de la donnée : 
La donnée brute est une information contenant plusieurs champs renseignés précisément : 
- les quatre champs obligatoires : le Taxon , le(s) Observateur(s)  (propriétaire 

intellectuel de la donnée), la Date, la Localisation (coordonnées ou lieu-dit et 
commune) 

- les autres champs complémentaires éventuels : Effectifs, Phénologie, Milieu, 
Commentaires,… 

La donnée synthétique est une information issue de la donnée brute mais moins précise. 
Elle se limite aux quatre champs obligatoires : le Taxon , l’Observateur , la Date, la Localisation 
dont la représentation cartographique sera faite au centroïde de la commune.  

La donnée élaborée est le résultat d’une analyse et de la mise en forme d’un ensemble de 
données brutes, ou synthétiques, au moyen d’un outil d’analyse par exemple. 

Validation de la donnée : 
Afin de garantir la qualité de la donnée dans SILENE, toute donnée mise à disposition est validée : 

- pour la donnée flore, la validation est assurée par les conservatoires botaniques 
nationaux.  

- pour la donnée faunistique, la validation est assurée par un comité de référents 
thématiques (désignés par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
sur proposition du comité de pilotage), ou par le fournisseur lui-même s’il a la 
légitimité de la garantir (convention « fournisseur de données »). 

Aucune donnée non validée n’est mise à disposition dans SILENE :  
- les données en cours de validation sont cachées, 
- les données non validées sont conservées mais non diffusées. 

Utilisation de la donnée : 
� Les données ne peuvent être dénaturées ou transformées, les champs obligatoires en 

particulier ne peuvent être dissociés les uns des autres lors de l'utilisation. 

� L'utilisation des données n'entraîne pas la cession de la propriété des données. Celles-ci 
restent la propriété de l’observateur. 

� Le transfert de données numériques formatées d'un système de base de données vers un 
autre n'entraîne pas de modification de la propriété des données. Si tel était le cas, un tel 
transfert ne sera pas autorisé.  

� Aucune utilisation des données n'est autorisée sans citation explicite de leur provenance.  

� Toute utilisation de données en vue de publication doit donner lieu à l’obtention de l’accord 
explicite des sources (fournisseurs de données). 

� L'utilisation des données doit également respecter la convention qui en a formalisé l'apport 
dans SILENE. 
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Citation de la donnée :  
� La diffusion des données brutes ou synthétiques devra être accompagnée de la citation des 

sources (fournisseurs de données) et des propriétaires des données (observateurs). 

� La diffusion des données élaborées devra porter systématiquement la mention : « Données 
du portail SILENE – date». 

Article 4 – Les droits et les devoirs des partenair es 

Les structures remplissant une mission d’intérêt général en faveur de la connaissance et de la  
préservation des milieux naturels peuvent devenir partenaires de SILENE par signature d’une 
convention spécifique. 

SILENE doit permettre de : 

�  Faciliter l’utilisation des données en définissant des normes communes et les droits 
d'usages à respecter 

� Mutualiser les outils de gestion de l’information 

� Veiller à l’articulation et aux synergies des autres démarches existantes ou en projet, 
quelles que soient leurs échelles d’application 

� Rechercher la cohérence entre les projets d’échelon local, régional, national, européen et 
international, dans le respect des principes du Système d’Information sur la Nature et les 
Paysages (SINP) 

Les partenaires de SILENE s’engagent à : 

� Respecter l’ensemble des principes énoncés dans la présente charte 

� Respecter la loi Informatique et Liberté, la Charte de l’environnement, ainsi que la 
convention d’Aarhus, relative à l’information, à la participation du public au processus 
décisionnel et à l’accès à la justice en matière d’environnement, ainsi que la directive Inspire 

� Adhérer aux principes du SINP (protocole national et adhésion régionale) 

� Respecter les conventions mises en œuvre dans le cadre de l’utilisation de SILENE 

� Respecter la propriété intellectuelle des données 

� Faciliter l’accès à leurs données et leur valorisation en conformité avec la Directive Inspire 

� Faciliter les échanges et les croisements de données 

� Assurer ou faciliter les processus de validation de leurs données 

� Fournir leurs métadonnées (catalogage et description de leurs données)  

� Utiliser des formats d'échanges de données communs et standardisés, se mettre 
progressivement en conformité avec le système de coordonnées géographiques Lambert 93 

� Valoriser autant que possible SILENE auprès de leurs partenaires 

Et d’une manière plus générale, chaque partenaire s ’efforce vis-à-vis des autres de :  

� Aider à l’identification des détenteurs des données et des conditions d’accès à celles-ci 

� Mettre en évidence les problèmes de fond liés à l’informatisation des données 

� Tenter de combler les manques dans la mise à disposition des connaissances 
particulièrement dans les disciplines et secteurs délaissés 

� Améliorer la qualité des données afin d’apporter une aide à la décision pertinente pour gérer 
les espaces et les espèces 
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Les partenaires de SILENE peuvent : 

� Assister ou être représenté au comité de pilotage, faire un retour sur leur utilisation de 
SILENE et de toute anomalie constatée 

� Participer à des groupes de travail thématiques pour lesquels ils sont concernés 

� Bénéficier de SILENE pour rendre accessibles leurs informations 

� Consulter l’ensemble des conventions établies dans le cadre de l’utilisation de SILENE  

� Créer un lien vers le site Internet de SILENE sur leur site propre s’ils en possèdent un. 

Annexe – Droit d’accès à l’information 

Le droit à l’accès à l’information environnementale a été reconnu et institutionnalisé par la Convention 
d’Aarhus . Signée par 39 États et l’Union Européenne en 1998, elle reprend le principe de droit à 
l’information relative à l’environnement de la Déclaration de Rio. La Convention d’Aarhus, entrée en vigueur 
en France le 6 octobre 2002, porte sur le droit du citoyen à l’accès à l’information, à la participation du public 
au processus décisionnel, et à l’accès à la justice en matière d’environnement (personnes physiques ou 
morales). Elle fait ainsi le lien entre droits de l’Homme et droit de l’environnement, que nous nous devons de 
préserver pour les générations futures. 

Le droit à l’information avait été déjà évoqué dans les textes internationaux, notamment dans la Déclaration 
de Stockholm  en 1972, et dans la Déclaration de Rio  vingt ans plus tard. Cette dernière, même si elle n’est 
pas juridiquement contraignante, indique dans son principe 10 : « (…) chaque individu doit avoir dûment 
accès aux informations relatives à l’environnement que détiennent les autorités publiques (…) Les États 
doivent faciliter et encourager la sensibilisation et la participation du public en mettant les informations à 
disposition de celui-ci (…) ». 

Enfin, en France, la Charte de l’environnement  de 2005, à valeur constitutionnelle, consacre les Droits de 
l’Homme et de la Société dans son environnement. Son article 7 précise « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux informations relatives à l’environnement 
détenues par les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions publiques ayant l’incidence 
sur l’environnement ». 

D’autre part, la Directive INSPIRE , entrée en vigueur en mai 2007 et dont le texte devra être transposé en 
droit national, établit une infrastructure d’information spatiale (géographique) dans la Communauté 
européenne. Elle vise à favoriser la production et l'échange des données nécessaires aux différentes 
politiques de l'Union européenne dans le domaine de l'environnement. 

La France s’est dores et déjà dotée d’une structure nationale qui recense et rassemble les dispositifs 
d’observations (métadonnées) concernant la nature et les paysages français : le SINP ou Système 
d’Information sur la Nature et les Paysages. Celui-ci s’inscrit dans une politique visant à une meilleure 
connaissance scientifique et une meilleure gestion de la biodiversité française.  

Le SINP est relié au GBIF (Global Biodiversity Information Facility), consortium international fondé à l'initiative 
de l’OCDE. Ce système mondial d'information a pour objet de rassembler des données sur la biodiversité 
pour les mettre à disposition des scientifiques, des décideurs et du grand public. 

Le programme  SILENE, portail de données naturalistes se veut être une contribution locale à la mise en 
œuvre de ces démarches nationales et internationales. 



 
 

MINISTERE DE L'ECOLOGIE, 

DU DEVELOPPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT DURABLES 

 
DIRECTION DE LA NATURE ET DES PAYSAGES 

 
Mission de la connaissance 
et du système d’information 
20, avenue de Ségur 
75302 PARIS 07 SP 
Tel. 01.42.19.20.21 

Circulaire DNP/MCSI N° 2007-1 
 

du 1 1  J U I N  2 0 0 7  

 
 

LE MINISTRE DE L'ECOLOGIE,  
DU DEVELOPPEMENT ET DE L’AMENAGEMENT DURABLES 

 
A 

 
MESSIEURS LES PREFETS DE REGIONS 
MONSIEUR LE PREFET DE MAYOTTE 

MONSIEUR LE PREFET DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
MONSIEUR LE PREFET ADMINISTRATEUR DES TERRES AUSTRALES ET 

ANTARCTIQUES FRANCAISES 
 

 
 

Objet : Publication et mise en œuvre du protocole du système d’information sur la 
nature et les paysages (SINP). 
 
 
Documents modifiés ou abrogés : néant. 
 
Pièce jointe : le protocole du système d’information sur la nature et les paysages. 
 

PLAN DE DIFFUSION 
 

 

Pour Exécution 
- Préfets de région 1 ex. 
- Préfet de Mayotte 1 ex. 
- Préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon 1 ex. 
- Préfet administrateur supérieur des 

TAAF 
1 ex. 

- Directeurs régionaux de l’environne-
ment 

1 ex. 

- Directeur de l’agriculture, de la forêt 
et de l’environnement de Mayotte 

1 ex. 

- Directeur de l’agriculture et de la 
forêt de Saint-Pierre-et-Miquelon 

 

 

Pour Information 
- Membres du Comité national du SINP 49 ex. 
- Préfets de département 1 ex. 
- Directeurs départementaux de l’agri-

culture et de la forêt 
1 ex. 

- Directeurs départementaux de l’équi-
pement et de l’agriculture 

1 ex. 

- Haut-Commissaire de la République 
en Nouvelle-Calédonie 

1 ex. 

- Haut-Commissaire de la République 
en Polynésie Française 

1 ex. 

- Préfet administrateur supérieur des îles 
de Wallis et Futuna 

1 ex. 

- Directeur des affaires économiques, 
sociales et culturelles du ministère 
chargé de l’Outre-Mer 

 
1 ex. 

- Préfets maritimes 1 ex. 
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I – RAPPEL DU CONTEXTE 

Stopper d’ici 2010 la perte de la diversité biologique est un objectif partagé 
par une large communauté d’acteurs, publics, privés et associatifs. C’est l’objectif, 
au niveau national, de la stratégie nationale pour la biodiversité et, au niveau 
international, de la convention sur la diversité biologique ratifiée par plus de 150 
États. De même la diversité des paysages est un objectif de la politique française des 
paysages et de la convention européenne du paysage ratifiée par 26 États. 

Pour atteindre ces objectifs, il faut développer la connaissance scientifique et 
l’observation du patrimoine naturel et organiser les systèmes d’information. Ces 
données sont en effet indispensables pour élaborer, suivre et évaluer les politiques en 
matière de préservation et de restauration de la biodiversité et de protection, 
d’aménagement et de gestion des paysages. Elles sont aussi nécessaires, pour, 
d’une part, évaluer les impacts sur la biodiversité des politiques sectorielles, 
programmes, plans et projets et, d’autre part, suivre et évaluer les principales 
évolutions du paysage. De plus, l’information sur la nature et les paysages doit 
permettre à la France d’inscrire et valoriser son action dans les démarches 
européenne et internationale. Enfin, la mise à disposition de cette information est 
une des clefs de la participation des citoyens à l’élaboration des décisions publiques 
ayant une incidence sur l’environnement conformément à l’article 7 de la charte de 
l’environnement.  

Pour répondre à ces besoins, le ministère chargé de l’environnement a 
décidé de constituer, dans le cadre des systèmes d’information de l’environnement, 
le système d’information sur la nature et les paysages (SINP) favorisant une synergie 
entre les acteurs pour la production, la gestion, le traitement, la valorisation et la 
diffusion des données sur la nature et les paysages. Pour faciliter la participation, la 
collaboration et la professionalisation de tous les acteurs l’organisation repose sur un 
niveau national et un niveau régional. La cohérence globale de cette organisation 
est fondée par des règles communes qui doivent être respectées par tous les acteurs 
et qui font l’objet du protocole annexé à la présente circulaire. Ce protocole a été 
approuvé par le comité national de suivi SINP qui regroupe les représentants 
nationaux des principaux acteurs intervenant dans la production, la validation, la 
gestion, le traitement, la valorisation et la diffusion des données sur la nature et les 
paysages. La démarche d’adhésion volontaire au SINP passe donc par l’adoption 
de ce protocole commun. 
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II – MISE EN ŒUVRE DU PROTOCOLE DU SYSTEME D’INFORMATION SUR LA NATURE ET 

LES PAYSAGES  

Cette circulaire acte l’adhésion des services de l’Etat au protocole annexé et 
ouvre la possibilité aux autres acteurs concernés d’y adhérer selon les modalités 
prévues à l’article 10 du protocole. 

En conséquence, je vous demande de mettre en œuvre ce protocole, 
notamment en appliquant les règles définies à l’article 5 et en organisant le comité 
de suivi régional prévu à l’article 3.4 du protocole. Cette structure régionale 
associera notamment des représentants des services départementaux de l’Etat et 
peut utilement reprendre des comités ou conseils qui existent déjà dans ce domaine 
des données naturalistes et des paysages. 

Vous me rendrez compte annuellement de votre activité ainsi que des 
difficultés rencontrées dans la mise en oeuvre de ce protocole. 

 

III – INVENTAIRE DES DISPOSITIFS DE COLLECTE DES DONNEES NATURE ET PAYSAGE 

La première action opérationnelle de mise en œuvre du SINP consiste à 
effectuer un état des lieux des données disponibles dans votre région de manière 
coordonnée avec l’ensemble des acteurs. Dans cette étape, il s’agit d’un inventaire 
régional des dispositifs de collecte des données nature et paysages, des bases et 
des acteurs associés ; à ce stade, l’évaluation de la qualité des données 
inventoriées n’est pas nécessaire. Cet inventaire doit être réalisé conformément à la 
méthode et au moyen de l’application de gestion, toutes les deux accessibles sur le 
réseau Internet à l’adresse http://inventaire.naturefrance.fr/. Vous trouverez sur ce 
site toutes les informations nécessaires pour réaliser cet inventaire des dispositifs de 
collecte de données. Cet inventaire permettra de constituer, dans une seconde 
étape, le catalogue des données du SINP décrit dans l’article 5.1 du protocole. 

Lors de sa réunion du 25 janvier 2007, le comité national du SINP a fixé les 
principes pour la conduite de cette action. Un administrateur secondaire régional 
doit être identifié dans chaque région (DIREN) ainsi qu’à Mayotte (DAFE), à Saint-
Pierre-et-Miquelon (DAF) et dans les TAAF. Cet administrateur est chargé de solliciter 
et de coordonner l’ensemble des acteurs régionaux ou infra-régionaux, notamment 
les parcs nationaux, les parcs naturels régionaux, les organismes gestionnaires de 
réserves naturelles, les conservatoires d’espaces naturels et les associations de 
protection de la nature. Les services locaux des établissements publics nationaux 
(Office national de la chasse et de la faune sauvage, Office national des forêts, 
Office national de l’eau et des milieux aquatiques, Conservatoire du littoral, Bureau 
des recherches géologiques et minières, Agence des aires marines protégées, 
Inventaire forestier national) seront sollicités et coordonnés par leur responsable 
national et n’ont pas à être sollicités au niveau régional pour cet inventaire. De 
même, les conservatoires botaniques nationaux seront sollicités et coordonnés par 
leur fédération. 

Je souhaite pouvoir disposer d’une première version représentative des 
dispositifs de collecte de votre région avant le 1er novembre 2007. 
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IV – AUTRES ACTIONS D’ORGANISATION DU SINP MENEES AU NIVEAU NATIONAL 

En complément des actions citées, plusieurs actions sont menées au niveau 
national pour organiser le système d’information sur la nature et les paysages : 

• Le Muséum national d’histoire naturelle et le laboratoire LADYSS du CNRS ont 
été chargés de mettre en place la coordination scientifique dont les missions 
sont définies à l’article 3.3 du protocole. Cette coordination scientifique a 
notamment pour mission d’informer et de conseiller les conseils scientifiques 
régionaux du patrimoine naturel (CSRPN) qui assurent, au niveau régional, la 
responsabilité scientifique du SINP. 

• Un groupe de travail a été mis en place, avec l’appui du laboratoire LADYSS 
du CNRS, pour mieux prendre en compte le paysage dans le SINP. 

• Un groupe de travail a été mis en place afin de faire connaître les obligations 
récentes faites aux autorités publiques en matière d’accès aux informations 
relatives à l’environnement et d’élaborer des recommandations et des bonnes 
pratiques sur ce sujet. 

• Une étude a été commandée afin de développer la mutualisation des outils 
informatiques de gestion du patrimoine naturel et éviter ainsi que chaque 
acteur développe ses propres outils pour répondre aux besoins du SINP. 

Les informations sur l’avancement de ces actions sont communiquées 
périodiquement aux différents acteurs et sont disponibles sur le site Internet 
http://naturefrance.fr/. 

 

*** 

 

Je vous remercie pour votre engagement dans cette démarche et je compte 
sur votre contribution pour l’inventaire des dispositifs de collecte des données nature 
et paysages pour le 1er novembre 2007. 

 

 

LE DIRECTEUR DE LA NATURE ET DES PAYSAGES 

 
JEAN-MARC MICHEL 
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Protocole du système d’information sur 

la nature et les paysages 

 

Préambule 

La préservation de la diversité biologique et de la diversité des paysages est actuellement un 
objectif partagé par une large communauté d’acteurs, publics, privés et associatifs. C’est l’objectif, 
au niveau national, de la stratégie nationale pour la biodiversité et de la politique française des 
paysages et, au niveau international, de la convention sur la diversité biologique ratifiée par plus de 
150 États et de la convention européenne du paysage ratifiée par 26 États.  

L’atteinte de cet objectif nécessite de développer la connaissance scientifique et l’observation du 
patrimoine naturel, de la biodiversité et des paysages, indispensables pour élaborer, suivre et 
évaluer les politiques en matière de préservation et de restauration de la biodiversité et de 
protection, d’aménagement et de gestion des paysages. Elles sont aussi nécessaires, pour, d’une 
part, évaluer les impacts sur la biodiversité des politiques sectorielles, programmes, plans et projets 
et, d’autre part, suivre et évaluer les principales évolutions du paysage. De plus, l’information sur la 
nature et les paysages doit permettre à la France d’inscrire son action dans les démarches 
européenne et internationale. Enfin, la mise à disposition de cette information est une des clefs de la 
participation des citoyens à l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l’environnement conformément à l’article 7 de la charte de l’environnement. 

La production de connaissances scientifiques passe par une amélioration de la cohérence et de 
l’homogénéité des données actuellement insuffisantes ; la raison en est notamment la diversité et les 
caractéristiques des différents acteurs ainsi que le niveau du financement public consacré au recueil 
de données, conduisant certains acteurs de la protection de la nature à y consacrer leurs ressources 
propres. Cette amélioration nécessite de renforcer le fonctionnement en réseau des multiples acteurs 
participant à l’acquisition de ces données, de mutualiser plus largement les outils utilisés, de mieux 
valoriser ces acteurs et de reconnaître leur travail. Enfin, il est nécessaire de mieux garantir la 
validité scientifique de ces données. 

Pour répondre à ces besoins, le ministère chargé de l’environnement a décidé de constituer le 
système d’information sur la nature et les paysages (SINP). Le SINP est une organisation 
collaborative favorisant une synergie entre les acteurs pour la production, la gestion, le traitement, 
la valorisation et la diffusion des données sur la nature et les paysages. Pour faciliter la participation 
et l’interaction de tous les acteurs, aussi bien nationaux que locaux, l’organisation repose sur un 
niveau national et un niveau régional. La cohérence globale de cette organisation est fondée par des 
règles communes qui doivent être respectées par tous les acteurs et qui font l’objet du présent 
protocole. 

Au-delà d’objectifs opérationnels définis à l’article 2 du protocole, la mise en réseau des acteurs 
dans le cadre du SINP va s’accompagner d’une dynamique qui permettra d’atteindre à plus long 
terme les objectifs stratégiques suivants : 

• apporter une contribution au débat public, en clarifiant les fondements scientifiques et en 
améliorant la gestion de la qualité des données, 

• contribuer à une meilleure organisation du dispositif de recueil de données en identifiant les 
points faibles et les redondances du dispositif, 

• promouvoir, mettre en valeur et faire reconnaître le travail des individus et des organismes 
qui contribuent à la production et la valorisation des données. 
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Article 1. Objet de ce protocole 
L’objet du présent protocole est  

• d’énoncer les objectifs partagés poursuivis dans la mise en œuvre du système d’information 
sur la nature et les paysages (SINP), 

• de favoriser une démarche respectant la diversité des acteurs et des situations locales, 
• de définir l’organisation des instances de pilotage et leur fonctionnement, 
• de fixer les principes déontologiques communs aux adhérents et les règles à respecter pour 

la production, la gestion et la mise à disposition des données, 
• d’organiser la mise en œuvre de ressources mutualisées entre les adhérents, 
• de définir les conditions d’approbation et de publication du protocole, 
• de fixer les règles d’adhésion au protocole et de résiliation. 

Article 2. Objectifs du SINP 

Les objectifs opérationnels du SINP sont : 
• de définir et de mettre en œuvre une organisation entre les principaux acteurs produisant des 

données et de l’information sur la nature et les paysages, 
• de créer des lieux d’échanges et de partage d’expériences dans la production, la gestion et la 

valorisation de ces données afin d’harmoniser, de développer et d’optimiser leur production, 
• de définir et de commencer à mettre en œuvre des critères de qualité des données, 
• de faciliter l’accès et la réutilisation des données notamment en rendant transparentes les 

conditions d’accès aux données et en standardisant les protocoles techniques d’échange de 
données, 

• de mettre en place un outil de travail collaboratif entre les acteurs intégrant un catalogage 
des données, accessible à tous, et des procédures d’accès aux données tenant compte des 
conditions d’accès définies par chaque producteur. 

Le périmètre du SINP couvre potentiellement toutes les données utiles à la connaissance, la 
conservation et la gestion des espèces sauvages (faune, flore et fonge), des habitats naturels ou 
semi-naturels, des écosystèmes et des paysages ainsi que les données traduisant la réglementation 
ou des objectifs de gestion. Le périmètre englobe à la fois les données élémentaires, les données de 
synthèse et les données d’interprétation, produites sur fonds publics ou privés, dans le respect des 
principes de déontologie et de propriété intellectuelle énoncés à l’article 4. Le périmètre effectif du 
SINP est précisé par des règles de catalogage définies dans ce protocole. 

Le SINP contribue à répondre aux besoins : 
• des autorités publiques pour prendre en compte les objectifs de préservation de la 

biodiversité et de la diversité des paysages dans leurs différentes politiques à tous les 
échelons territoriaux, et notamment le rapportage de l’état de conservation des espèces et 
habitats d’intérêt communautaire ; 

• des différents adhérents pour leurs activités ;  
• de toute personne de disposer d’une information suffisante pour participer aux débats sur les 

décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement.  

Le SINP facilite la mise en relation d’informations tout en offrant un cadre méthodologique de 
référence. Il est conçu comme un dispositif de mutualisation des ressources, des méthodes et des 
données (modalités de travail collaboratif - interopérabilité). Il facilitera, si nécessaire, la mise en 
place d’outils communs et de règles de fonctionnement. C’est également une plate-forme de 
promotion des producteurs de données qui y adhèrent. 
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Le SINP privilégie une organisation en réseau et a vocation à impliquer tous les acteurs publics et 
privés intervenant dans la production, la validation, la gestion, le traitement, la valorisation et la 
diffusion des données : 

• les collectivités territoriales, les agences ou les observatoires régionaux et départementaux, 
• les services de l’Etat, les établissements publics ou organismes agréés exerçant une mission 

dans le domaine de la nature et des paysages, 
• les gestionnaires d’espaces naturels, 
• les associations naturalistes et les associations de protection de la nature, des sites et des 

paysages,  
• les centres techniques, scientifiques et universitaires,  
• les autres acteurs : industriels, sociétés d’exploitation, bureaux d’études. 

Le SINP a vocation à contribuer et à servir de référence au volet nature, biodiversité et paysages de 
systèmes d’information publics plus vastes : 

• le SINP constitue le volet nature, biodiversité et paysages du système d’information de 
l’environnement assurant la cohérence entre les différents volets des politiques du ministère 
chargé de l’environnement (nature, eau, risques, pollution), 

• le SINP et le GBIF (système mondial d’information sur la biodiversité) sont mis en œuvre 
de manière coordonnée afin d’éviter les doubles sollicitations auprès des fournisseurs de 
données, 

• le SINP constitue un système d'information sectoriel au sens de l'ordonnance relative aux 
échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et entre les autorités 
administratives n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 ; le SINP respecte donc les principes 
édictés dans cette ordonnance et notamment le référentiel général d'interopérabilité (RGI) ; 
les règles et référentiels définis dans le cadre du SINP pourront être intégrés dans le RGI 
afin de devenir d'usage obligatoire, 

• le SINP a vocation à contribuer au Géocatalogue et au Géoportail qui s’inscrivent dans le 
cadre de la modernisation de l’Etat en coopération avec les collectivités territoriales, 

• enfin l'organisation du SINP a vocation à évoluer afin de répondre aux objectifs de la 
directive européenne 2007/2/CE établissant une infrastructure d’information géographique 
dans la Communauté européenne (INSPIRE). 

Article 3. Organisation et fonctionnement des instances 
L’organisation nationale du SINP comprend un comité national, assisté d’un groupe de 
coordination, qui fixe les orientations du SINP, et une coordination scientifique qui en détermine les 
principes scientifiques. En outre, dans chaque région administrative et dans chaque collectivité 
d’outre-mer, un comité de suivi régional est mis en place. 

3.1. Comité National du SINP 

Le comité national du SINP rassemble les principaux représentants nationaux des acteurs 
intervenant dans la production, la validation, la gestion, le traitement, la valorisation et la diffusion 
des données. Présidé par le directeur de la nature et des paysages, il assure le pilotage du SINP. Il a 
pour rôle : 

• de dégager un consensus sur les orientations, les priorités et le calendrier d’actions en 
matière de production, de gestion et de diffusion des données dans le cadre du SINP, en 
particulier celles devant faire l’objet d’une couverture systématique du territoire, 

• de valider les spécifications techniques applicables à l’ensemble du SINP (catalogues, 
référentiels géographiques), et les orientations permettant le bon fonctionnement des 
dispositifs techniques nécessaires au SINP, 
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• de veiller à la bonne mise en œuvre des orientations, priorités et spécifications au niveau 
national et dans les régions. 

Les référentiels nationaux, les documents de spécification applicables au SINP ainsi que le 
catalogue du SINP sont accessibles à tous sur Internet depuis le portail du SINP à l’adresse 
www.naturefrance.fr 

L’annexe A du présent protocole définit la liste des membres du comité national du SINP. Ce 
comité se réunit au moins une fois par an sur convocation du directeur de la nature et des paysages 
ou de son représentant. 

3.2. Groupe de coordination 

Au plan technique, le comité national s’appuie sur un « groupe de coordination » animé par la 
direction de la nature et des paysages avec l’appui de l’IFEN et auquel participe un représentant de 
chaque membre du comité national. Ce groupe prépare les décisions du comité national du SINP et 
assure leur mise en œuvre. Il pilote et coordonne les groupes de travail mis en place à la demande 
du comité national. 

3.3. Coordination scientifique du SINP 

Au plan scientifique, le comité national s’appuie sur une « coordination scientifique » dont le 
secrétariat est assuré par le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN). Cette coordination est 
composée de deux collèges : le collège nature animé par le MNHN et le collège paysage animé par 
le laboratoire Dynamiques sociales et recomposition des espaces (LADYSS) du CNRS. Ces 
collèges rassemblent des responsables scientifiques des acteurs du domaine. 

Cette coordination scientifique : 
• définit et met à disposition les référentiels scientifiques du SINP, notamment pour les 

espèces et les habitats, en indiquant clairement les versions successives de ces référentiels 
ainsi que les évolutions entre ces versions, 

• recense, produit et met à disposition les méthodes de référence du SINP notamment sur les 
plans d’échantillonnage, les méthodes de prélèvement ainsi que le recueil, l’agrégation et 
l’interpolation de données, 

• vérifie les principes scientifiques à mettre en œuvre dans les procédures qualité appliquées 
aux processus de production des données et aux contrôles des données qui seront référencées 
dans le SINP, 

• émet des avis sur les protocoles des programmes d’inventaire et leur application, 
• réalise et présente régulièrement au comité national une synthèse des données disponibles et 

l’expertise des lacunes et besoins en matière de programmes d’inventaire du patrimoine 
naturel et de programmes de suivi de la biodiversité et des paysages, 

• informe et conseille les conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel (CSRPN) qui 
assurent au niveau régional la responsabilité scientifique du SINP. 

 

La liste des membres de la coordination scientifique est établie pour chaque collège par l’organisme 
chargé de son animation. Elle est soumise par le secrétariat de la coordination scientifique pour avis 
conforme au conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité (CSPNB) puis arrêtée 
par la DNP. Elle peut être révisée en suivant la même procédure. 

La coordination scientifique peut être saisie de toute question scientifique par le comité national, un 
des CSRPN ou la DNP. Chaque collège se réunit au moins une fois par semestre sur convocation du 
directeur de l’organisme chargé de son animation ou de son représentant. Un représentant de la 
DNP participe à ces réunions. Des experts scientifiques extérieurs peuvent être invités. La 
coordination scientifique présente régulièrement l’avancement de ses travaux au comité national et 
rend compte de ses orientations scientifiques au CSPNB.  
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Dans l’attente d’une première version des listes de référentiels et méthodes validées par la 
coordination scientifique, des listes provisoires sont fournies à l’annexe B. 

3.4. Comité de suivi régional 

Le comité de suivi régional du SINP est présidé par le préfet de région (DIREN) ou son 
représentant. Lorsque le conseil régional souhaite s’associer à la démarche nationale du SINP, le 
préfet peut proposer au représentant du président du conseil régional de co-présider le comité de 
suivi. Le secrétariat est assuré par la direction régionale de l’environnement (DIREN). La 
responsabilité scientifique du SINP est assurée au niveau régional par le conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel (CSRPN) institué par l’article L. 411-5 du code de l’environnement. 

Ce comité de suivi régional associe de manière équilibrée des représentants des adhérents 
régionaux, collectivités territoriales, services de l’Etat, organismes publics et associations, ainsi que 
le président du CSRPN ou son représentant. Dans certains cas, les membres de ce comité peuvent y 
jouer le rôle de tête de réseau, pour un groupe de producteurs de données ou pour un des thèmes de 
la biodiversité, par exemple la faune, la flore ou un de ses groupes taxonomiques. Le comité de 
suivi régional a pour mission de s’assurer de la mise en œuvre optimale des dispositions adoptées 
par le comité national du SINP et, plus particulièrement : 

• de définir l’organisation régionale du SINP en respectant les rôles des organismes ayant une 
mission nationale dans le domaine de la nature et des paysages (établissements publics de 
l’Etat intervenant sur la nature et les paysages et conservatoires botaniques nationaux), et de 
publier cette organisation sur le portail régional du SINP, 

• de veiller à la mise en œuvre, au niveau de la région, des spécifications nationales en matière 
de collecte, gestion, traitement, valorisation et diffusion de données, en les complétant si 
nécessaire pour tenir compte des spécificités propres à la région et aux acteurs locaux, 

• d’apporter aux adhérents régionaux le support nécessaire pour mettre en œuvre les principes 
du SINP et de veiller à l’inventaire des dispositifs et au catalogage conformément aux 
spécifications nationales, 

• de favoriser l’accès aux données au niveau régional lorsqu’elles résultent de dispositifs 
nationaux, 

• de mettre en place un outil de travail collaboratif entre les acteurs intégrant un catalogage 
des données, accessible à tous, et des procédures d’accès aux données, tenant compte des 
conditions d’accès définies par chaque producteur, sous forme d’un portail régional du 
SINP, 

• de publier sur ce portail l’ensemble des spécifications techniques et références applicables à 
la région. 

Le comité de suivi régional du SINP peut proposer aux adhérents locaux de compléter les 
inventaires nationaux par des dispositifs particuliers régionaux et infrarégionaux adaptés aux 
spécificités locales. 

Le comité de suivi régional rend compte une fois par an de son activité au comité national. 

3.5. Organisation dans les collectivités d’outre-mer autres que les départements d’outre-mer 

Dans chaque collectivité d’outremer, la mise en place d’un comité de suivi local du SINP sera 
recherchée, porté par un acteur local, collectivité territoriale, service de l’Etat, centre technique, 
scientifique, universitaire, ou association. Ce comité local poursuivra les mêmes objectifs que ceux 
d’un comité régional, par la mise en place d’une synergie des efforts des acteurs en vue de la 
production, la gestion, le traitement, la valorisation et la diffusion des données sur la nature et les 
paysages. L’organisation locale du SINP dépendra des acteurs locaux et de leurs moyens ; elle 
devra identifier une coordination scientifique. Si besoin, un appui spécifique pourra être apporté par 
des ressources extérieures. 
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Article 4. Principes de déontologie et de propriété intellectuelle des 
données  

4.1. Déontologie 

Les données sur la nature sont principalement des données élémentaires d’observation collectées sur 
le terrain, des données élaborées de synthèse qui agrègent, compilent et synthétisent ces données 
d’observation (atlas de répartition, graphique courbe d’évolution, indicateur), des données 
interprétées analysées en réponse à une problématique précise ainsi que des données réglementaires 
ou de gestion d’espace. 

Les données de synthèse étant élaborées à partir des données élémentaires, les collecteurs (parfois 
aussi appelés inventeurs) de données originales de terrain sont cités dans la mesure du possible lors 
de la publication des données de synthèse de manière similaire aux auteurs. Les observations 
remarquables, nouvelles pour la science, sont spécialement mentionnées sous le nom de leur 
collecteur et à la place appropriée dans les données de synthèse. 

Tout personne gérant des données d’observation d’autres collecteurs s’interdit d’utiliser ou de 
publier sans citer le collecteur les données auxquelles il a accès et dont il n’est pas lui-même le 
collecteur. 

Les collecteurs de données s’engagent à ne mettre à disposition que des données sincères et 
véritables, c’est-à-dire qui respectent la forme sous laquelle elles ont été recueillies, sans 
imprécisions ni modifications. Le cas particulier des données sensibles sera traité conformément à 
la réglementation en vigueur. 

4.2. Propriété intellectuelle des données 

L’application des règles du SINP à la production ou à la gestion de données, la description d’une 
base de données dans le catalogue du SINP ou la mise à disposition de données sous forme de 
fichiers ou d’accès en ligne aux données ne remettront pas en cause les droits de propriété 
intellectuelle, de chaque adhérent, existant sur ces données, que ce soient les droits d’auteur (droits 
moraux et patrimoniaux) ou les droits de producteur de bases de données. 

Article 5. Règles applicables aux données du SINP 

5.1. Règles applicables au catalogage des données du SINP 

Les données du SINP sont réparties entre les systèmes informatiques des différents participants. 
L’appartenance d’une base de données au SINP est formalisée par sa description dans le catalogue 
du SINP selon des règles fixées au niveau national. Le catalogue a aussi pour fonction de faciliter la 
recherche de bases de données, tant au niveau national que régional. 

Le catalogue des données, outil de référence du SINP, est une application informatique accessible à 
tous à partir du portail Internet du SINP qui en est son point d’entrée principal. Chaque adhérent 
doit renseigner le catalogue du SINP, selon les prescriptions définies, pour les données qu’il produit 
et qu’il souhaite référencer dans le SINP ; il demeure responsable des informations saisies. Le 
catalogue est administré aux niveaux régional et national afin d’en garantir la cohérence. 

Seules les données décrites dans le catalogue du SINP peuvent être appelées « données du SINP ». 

Afin de constituer ce catalogue, un inventaire des dispositifs de recueil de données et des bases 
associées est réalisé. 

Pour éviter des doubles sollicitations auprès des fournisseurs de données, l’inventaire des dispositifs 
et le catalogue du SINP sont utilisés afin de constituer les métadonnées mises à disposition dans le 
cadre du point nodal français du GBIF. 
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5.2. Règles applicables à la mise à disposition des données du SINP 

La diffusion des données favorisant la protection de l’environnement, dans le cadre du SINP, il est 
recommandé à chaque adhérent de diffuser gratuitement ses données sur Internet. Cependant, 
chaque adhérent demeure libre de mettre à disposition ses données sur Internet, en accès libre ou 
contrôlé et selon le niveau de précision et la forme de diffusion qu’il souhaite tel que : 

• visualisation de données synthétiques ou de données élémentaires d’observations, par 
exemple sous la forme d’un tableau inclus dans des documents, sous la forme d’une carte 
représentée par une image figée ou au moyen d’un outil de cartographie interactive sur 
Internet, 

• téléchargement de fichiers de données synthétiques ou de données élémentaires 
d’observations permettant une réutilisation de ces données, 

• mise à disposition de données sous une forme normalisée (service Web sous son sens 
informatique1) permettant de construire des applications utilisant des données de différents 
adhérents, notamment mise à disposition des observations naturalistes dans le cadre du 
GBIF. 

Chaque adhérent définira les conditions de mise à disposition de ses données et les publiera sur 
Internet. Le ministère chargé de l’environnement a choisi de mettre à disposition gratuitement ses 
données techniques sur Internet dans des formats favorisant la réutilisation des données et a publié 
ses conditions de mise à disposition dans la circulaire du 24 octobre 2006 relative à « la mise à 
disposition des informations publiques à caractère technique sur les sites Internet ». 

Afin d’assurer l’interopérabilité entre les différents acteurs, le comité national arrêtera des 
spécifications techniques communes qui définiront les formats de fichiers à utiliser pour proposer 
des données en téléchargement, les protocoles informatiques à utiliser dans les services Web ainsi 
que les référentiels géographiques à utiliser dans la localisation géographique des données. Ces 
spécifications techniques seront compatibles avec celles du système d’information sur l’eau2. 

Seules les données mises à disposition sur Internet selon les formats de fichiers ou les protocoles 
informatiques conformes aux spécifications techniques communes indiquées ci-dessus seront 
dénommées « données mises à disposition conformément aux règles du SINP ». Si de plus, elles 
sont mises à disposition gratuitement, elles seront dénommées « données mises à disposition 
gratuitement conformément aux règles du SINP ». 

5.3. Règles applicables à la production et à la gestion des données du SINP 

Le SINP repose sur des données élémentaires fiables et représentatives produites soit : 
• par observation, dans le cadre d’inventaires, de réseaux organisés ou d’observatoires, 
• par recensement, questionnaire ou enquête, 
• dans le cadre de procédures réglementaires et/ou administratives, 
• sur financement public ou privé. 

Afin de garantir la construction d’un cadre cohérent de travail collaboratif aux niveaux régional et 
national, la production et la gestion des données doivent, en fonction des moyens disponibles, 
respecter les règles suivantes : 

• la production doit s’appuyer sur une des méthodes recensées par la coordination scientifique 
ou avoir été validée par elle, 

• la référence aux espèces et aux habitats doit utiliser la codification définie par les 
référentiels définis par la coordinations scientifique, 

                                                 
1 Un service Web est un ensemble de protocoles et de normes informatiques utilisés pour échanger des données entre 
les applications (Source : wikipedia) 
2 disponible sur http://ftp.sandre.eaufrance.fr/public/sandre/francais/asie/ASIE_SpecificationsTechniquesPartieI_v1.pdf 
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• les procédures qualité appliquées aux processus de production des données et les contrôles 
qualité des données doivent être soumis en région au comité scientifique régional du 
patrimoine naturel ou au niveau national à un membre de la coordination scientifique du 
SINP qui s’assurera du respect des principes scientifiques définis par la coordination 
scientifique, 

• les caractéristiques de la méthode de production, des référentiels utilisés, des procédures 
qualité et des contrôles qualité doivent être documentées et fournies systématiquement avec 
les données produites. 

Seules les données respectant ces règles peuvent être appelées « données produites ou gérées 
conformément aux règles du SINP ». Les autres données pourront être cataloguées mais ne pourront 
utiliser cette appellation. 

La connaissance sur la flore et les habitats faisant l’objet d’une organisation nationale spécifique, 
des règles particulières seront proposées par la fédération des conservatoires botaniques nationaux. 

Article 6. Outils informatiques mutualisés 
Afin de développer l’interopérabilité du SINP tout en minimisant les coûts de mise en œuvre, des 
outils informatiques communs seront proposés aux adhérents. Pour ce faire, pour chaque type 
d’activité relevant du SINP, les outils existants seront inventoriés et leurs performances et coût de 
revient seront évalués par rapport aux besoins des acteurs. À l’issue de cette analyse, un ou des 
outils seront retenus par le comité national du SINP et mis à disposition des acteurs, avec 
documents d’accompagnement et éventuelle session de formation à leur utilisation. Le premier outil 
est l’outil de d’inventaire des dispositifs de recueil de données et des bases de données associées.  

Article 7. Mise en œuvre de chartes régionales du SINP 
Dans certaines régions, une organisation régionale de mise en réseau des acteurs naturalistes a déjà 
été mise en place et est plus précise que l’organisation définie par le présent protocole. Dans 
d’autres régions, les acteurs souhaiteront préciser certains éléments organisationnels régionaux. Il 
est alors recommandé aux acteurs régionaux de rédiger ou d’actualiser une charte régionale qui fera 
référence au présent protocole en prévoyant que les adhérents à la charte régionale s’engagent à 
respecter les obligations découlant de l’adhésion au présent protocole. 

Article 8. Moyens financiers 
Des accords spécifiques peuvent être établis en référence au présent protocole et prévoir des 
moyens financiers adaptés pour les structures qui y adhèrent. La référence au présent protocole sera 
indiquée par les règles à respecter, notamment « produire ou gérer les données conformément aux 
règles du SINP » ou « mettre à disposition les données gratuitement conformément aux règles du 
SINP ». 

Le fait d’adhérer au présent protocole ne donne lieu à aucun versement de moyens financiers ou 
subventions par ou pour les adhérents. 

Article 9. Approbation et publication du protocole 
Le présent protocole a été approuvé par consensus du comité national du SINP.  Il est publié au 
bulletin officiel du ministère chargé de l’environnement et transmis par circulaire du ministre 
(direction de la nature et des paysages) aux préfets. Cette publication et cette transmission valent 
adhésion de l’Etat et de ses services. 
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Article 10. Adhésion au protocole et résiliation 
Dès publication officielle, le présent protocole est ouvert à l’adhésion des acteurs autres que l’Etat 
intervenant dans la production, la validation et la gestion des données. 

L’adhésion au protocole doit être effectuée par envoi d’un courrier au directeur de la nature et des 
paysages (DNP) pour les acteurs ayant une action supra-régionale et au directeur régional de 
l’environnement (DIREN) pour les acteurs ayant une action régionale ou infra-régionale. Une 
adhésion pourra être rejetée par le comité national ou le comité de suivi régional si ce comité 
considère que les objectifs statutaires du demandeur sont incompatibles avec les objectifs définis 
par l’article 2. 

La résiliation d’adhésion au protocole doit être effectuée par envoi d’un courrier à l’autorité à 
laquelle a été envoyée la déclaration d’adhésion. 

Par son adhésion au protocole, l’adhérent déclare : 
• partager les objectifs énoncés à l’article 2, 
• accepter l’organisation et son fonctionnement définis à l’article 3, 
• s’engager à respecter les principes de propriété des données et de déontologie définis à 

l’article 4. 

De plus, si l’adhérent produit des données, il s’engage : 
• à renseigner, à compléter ou à actualiser l’inventaire et le catalogue du SINP pour les 

données qu’il produit et qu’il souhaite référencer dans le SINP conformément à l’article 5.1, 
• à définir les conditions de mise à disposition de ses données dans un délai de 6 mois après 

son adhésion, à publier, à tenir à jour ces conditions sur Internet et à fournir l’adresse de 
cette publication afin qu’elle soit référencée sur le portail du SINP, 

• à mettre à disposition ses données, conformément aux conditions qu’il a fixées et aux règles 
définies dans l’article 5.2 et dans la mesure des moyens qu’il peut consacrer à cet objectif, 

• à produire et à gérer ses données référencées par le SINP, conformément aux règles définies 
dans l’article 5.3 dans la mesure des moyens qu’il peut consacrer à cet objectif. 

Si l’adhérent remplit une mission d’animation ou de formation, il s’engage à : 
• mettre en œuvre des animations ou des formations favorisant la mise en œuvre du SINP 

dans la mesure des moyens qu’il peut consacrer à cet objectif, 
• veiller au respect des principes énoncés dans ce protocole dans ses propres activités 

concernant la production ou la gestion de données sur la nature et les paysages, ou dans 
celles de ses partenaires dont il aurait connaissance. 

En contrepartie, la DNP, maître d’ouvrage du SINP, s’engage à soutenir l’amélioration et la mise en 
cohérence de la connaissance du patrimoine naturel, de la biodiversité et des paysages en favorisant 
la production, la gestion, le recensement et la diffusion des données. Pour cela, elle s’engage 
notamment à : 

• assurer la maîtrise d’ouvrage du SINP dans le cadre d’une gouvernance partenariale ; 
• respecter les principes énoncés dans ce protocole dans ses activités de production ou de 

gestion de données ou dans les convention qu’il passe avec d’autres partenaires ; 
• mettre à disposition les données dont elle a la charge ; 
• appuyer la mise à disposition et l’utilisation des référentiels scientifiques (habitats et 

espèces) et des méthodologies recensées et produites par la coordination scientifique du 
SINP ; 

• réaliser un inventaire des dispositifs de recueil et un catalogue des données, outil de 
référence du SINP, et le rendre accessible ; 

• valoriser les données cataloguées dans le SINP ainsi que les individus et les organismes qui 
les ont recueillies et qui les mettent à disposition ; 
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• travailler sur les lacunes et besoins en matière de programmes d’inventaire du patrimoine 
naturel, de suivi de la biodiversité et d’évolution du paysage ; 

• mettre en place un site Internet, portail du SINP ; 
• faciliter l’utilisation par les adhérents de référentiels géographiques communs pour produire 

et diffuser gratuitement des données du SINP ; dans cet objectif le ministère chargé de 
l’environnement négocie avec l’IGN une acquisition globale de droits d’utilisation de fonds 
cartographiques et des orthophotographies ; 

• favoriser la mutualisation d’outils de collecte, de gestion, de traitement et de diffusion 
d’information afin de permettre à chaque adhérent de maîtriser le traitement de son 
information ; 

• soutenir et participer à la mise en place d’animations ou de formations favorisant la mise en 
œuvre du SINP. 

La résiliation de l’adhésion conduit à supprimer les données de cet adhérent dans le catalogue du 
SINP. 

Tout membre d’un comité de suivi régional qui n’a pas adhéré au protocole dans un délai de six 
mois après sa publication s’exclut de ce comité de suivi. 

Article 11. Durée et modification du protocole 
Le présent protocole a une durée de validité de dix (10) ans à compter de sa date de publication. Il 
peut être prolongé ou résilié par circulaire publiée au bulletin officiel. 

Le présent protocole peut être modifié par avenant adopté par consensus du comité national. Pour 
entrer en application, la nouvelle version du protocole doit être transmise par circulaire aux préfets 
et publiée au bulletin officiel. 

Lors d’une modification du protocole, la nouvelle version est transmise par la DNP aux adhérents 
nationaux et par chaque DIREN aux adhérents régionaux. Chaque adhérent est réputé adhérer à la 
nouvelle version du protocole s’il n’a pas résilié son adhésion dans un délai de trois (3) mois selon 
la procédure de l’article 10. 
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Annexe A. Liste des membres du comité national du SINP 
Collectivités locales 

• Association des Régions de France 
• Assemblée des Départements de France 
• Association des Maires de France 

Acteurs scientifiques 
• Conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité (CSPNB) 
• Un représentant des Conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel (CSRPN) 
• Centre national de la recherche scientifique (CNRS) 
• Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) 
• Institut National de la Recherche en Agronomie (INRA) 
• Groupement d’intérêt public écosystèmes forestiers (GIP ECOFOR) 
• Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD) 
• Institut de recherche pour le développement (IRD) 
• Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) 
• Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)  
• Institut de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement (Cemagref) 

Organisations non gouvernementales et usagers 
• Fédération française des associations de protection de la nature et de l’environnement (FNE) 
• Ligue de protection des oiseaux (LPO) 
• Comité français pour l’UICN 
• Société française pour l'étude et la protection des mammifères (SFEPM) 
• Office pour les insectes et leur environnement (OPIE) 
• Société Herpétologique de France (SHF) 
• Association française pour la conservation des espèces végétales (AFCEV) 
• Fédération nationale des chasseurs (FNC) 
• Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique 

Etablissements publics & opérateurs 
• Parcs nationaux de France (PNF) 
• Atelier technique des espaces naturels (ATEN) 
• Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) 
• Office national des forêts (ONF) 
• Conservatoire du littoral (CELRL) 
• Réserves naturelles de France (RNF) 
• Fédération des conservatoires botaniques nationaux (FCBN) 
• Agence des aires marines protégées (AAMP) 
• Service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM) 
• Fédération des parcs naturels régionaux de France (FPNRF) 
• Fédération des conservatoires d’espaces naturels (FCEN) 
• Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) 
• Inventaire forestier national (IFN) 
• Centre national professionnel de la propriété forestière (CNPPF) 
• Fédération nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et d'environnement (FNCAUE) 

Administrations 
• Direction de la nature et des paysages (DNP) 
• Direction des études économiques et de l’évaluation environnementale (DEEEE) 
• Direction de l’eau (DE) 
• Direction de la prévention des pollutions et des risques (DPPR) 
• Direction générale de l’administration du ministère chargé de l’environnement (DGA) 
• Inspection générale de l’environnement  
• Institut français de l’environnement (IFEN) 
• Ministère chargé de l’agriculture  
• Ministère chargé de la recherche 
• Ministère chargé de l’équipement  
• Un représentant des directeurs régionaux de l’environnement (DIREN) 
• Un représentant des directeurs départementaux de l’agriculture et de la forêt (DDAF) 
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Annexe B. Listes provisoires des référentiels et des méthodes du SINP 

B.1 Liste provisoire des référentiels du SINP 

« Référentiel taxonomique des plantes vasculaires de France métropolitaine, version 01aa du 
10/2/2005 » 

« Listes de référence pour la faune continentale de France [mammifères marins inclus], TAXREF 
version 1.2 (6 septembre 2005) et TAXREF SYNONYMES version 1.1 (6 septembre 2005) » 

« Autres référentiels taxonomiques disponibles pour la flore et la faune de France » 

Tous les trois disponibles sur le site http://inpn.mnhn.fr/, menu « ressources téléchargeables », item 
« Référentiels ». 

Référentiels d’habitats, extrait du guide méthodologique Cartographie des habitats terrestres et des 
espèces végétales appliquée aux sites Natura 2000 – MNHN, CBN, MEDD– avril 2005 

 

 Document de référence 

Nomenclature 
phytosociologique 

(rang de l’alliance) 

BARDAT J., BIORET F., BOTINEAU M., BOULLET V., DELPECH R., GEHU J.-M., HAURY J., 
LACOSTE A., RAMEAU J.-C., ROYER J.-M., ROUX G., TOUFFET J., 2004. Prodrome 
des végétations de France. Publications scientifiques du MNHN, Paris, 171 p. 
(Coll. Patrimoines naturels, 61) ; 

dans certaines régions : référentiels typologiques. 

Habitats élémentaires BENSETTITI F., RAMEAU J.-C. et CHEVALLIER H. (coord.), 2001. « Cahiers d’habitats » 
Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. Tome 1 - Habitats forestiers. MATE/MAP/MNHN. Éd. La 
Documentation française, Paris, 2 volumes : 339 p. et 423 p. + cédérom. 

BENSETTITI F., BIORET F. ET ROLAND J. (coord.), 2004 . « Cahiers d’habitats » 
Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. Tome 2 - Habitats côtiers. MEDD/MAAPAR/ MNHN. Éd. La 
Documentation française, Paris, 399 p. + cédérom. 

GAUDILLAT V. ET HAURY J. (coord.), 2002. « Cahiers d’habitats » Natura 2000. 
Connaissance et gestion des habitats et des espèces d’intérêt 
communautaire. Tome 3 - Habitats humides. MATE/MAP/MNHN. Éd. La 
Documentation française, Paris, 457 p. + cédérom. 

BENSETTITI F., BOULLET V., CHAVAUDRET-LABORIE C. ET DENIAUD J. (coord.), 2005. 
« Cahiers d’habitats » Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire. Tome 4 - Habitats agropastoraux. 
MEDD/MAAPAR/MNHN. Éd. La Documentation française, Paris, 2 volumes 
+ cédérom. 

BENSETTITI F., LOGEREAU K., VAN ES J. ET BALMAIN C. (coord.), 2004. « Cahiers 
d’habitats » Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des 
espèces d’intérêt communautaire. Tome 5 - Habitats rocheux. MEDD/ 
MAAPAR/MNHN. Éd. La Documentation française, Paris, 381 p. + cédérom. 

BENSETTITI F., GAUDILLAT V., MALENGREAU D. ET QUERE E. (coord.), 2002. « Cahiers 
d’habitats » Natura 2000. Connaissance et gestion des habitats et des 
espèces d’intérêt communautaire. Tome 6 - Espèces végétales. 
MATE/MAP/MNHN. Éd. La Documentation française, Paris, 271 p. + cédérom. 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/habitats/cahiers.html 

Codes Natura 2000 

(codes EUR 25) 

Commission européenne, 2003. Interpretation Manual of European Union 
Habitats. Version EUR 25. Commission européenne, DG Environnement, 
127 p. 

http://europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_enlarg
ement/2004/pdf/habitats_im_en.pdf 



Protocole du SINP - 070521.doc imprimé le 21/05/2007 11:56 page 13/14 

CORINE Biotopes  BISSARDON M. et GUIBAL L., 1997. CORINE Biotopes - Types d'habitats français. 
ENGREF, 217 p. 

http://natura2000.espaces-naturels.fr/ (version française) 

DEVILLERS P., DEVILLERS-TERSCHUREN J., LEDANT J.-P. et COLL., 1991. CORINE 
biotopes manual. Habitats of the European Community. Data specifications - 
Part 2. EUR 12587/3 EN. Commission européenne, Luxembourg, 300 p. 

EUNIS http://eunis.eea.eu.int/habitats.jsp 

B.2 Liste provisoire des méthodes du SINP 

« Projet de cahier des charges de cartographie des habitats naturels et des espèces végétales », 
Fédération des conservatoires botaniques nationaux, MNHN, en cours. 

Méthodes indiquées dans le guide pratique publié par « Réserves naturelles de France » intitulé 
« Principales méthodes d’inventaire et de suivi de la biodiversité », 2004. 

ELISSALDE-VIDEMENT L., HORELLOU A., HUMBERT G., MORET J., 2004.- Guide 
méthodologique sur la modernisation de l'inventaire des zones naturelles d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique. Mise à jour 2004. Coll. Patrimoines Naturels. Muséum National 
d’Histoire Naturelle. Paris - 73 pages. Document disponible sur le site http://inpn.mnhn.fr/ 

COMBROUX I, SERVAN J., MORET J. (coordinateurs) – Méthodes utilisées dans le suivi 
d’habitats et d’espèces de faune et de flore – Synthèse bibliographique, Muséum national d’histoire 
naturelle, avril 2004. 

« Protocole de suivi d’espaces naturels protégés », Résultat du groupe  
de travail animé par M. Bruciamacchie, MEDD, Mars 2005. Disponible sur 
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Protocole.pdf 

« Assessment, monitoring and reporting under Article 17 of the Habitats Directive : Explanatory 
Notes & Guidelines, Final Draft, European Commission, October 2006. 

« Evaluation de l’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire 2006-2007 », 
Document 2, Guide méthodologique, Muséum national d’histoire naturelle, 20/01/2006. 

« Protocoles normalisés de dénombrement et de suivi de la faune sauvage », ONCFS, Paris, 
Décembre 2004. Disponible sur http://www.oncfs.gouv.fr/events/point_faune/denombrement.php 

BRUNET-VINCK Véronique - Méthode pour les Atlas de paysages, Enseignements 
méthodologiques de 10 ans de travaux, novembre 2004, MEDD. Disponible sur 
http://www.ecologie.gouv.fr/ext/docs/MethodeAtlasPaysages-2004.pdf 

Atelier franco-wallon : Grille de lecture des Atlas de paysages, 2005, Ministère de l’écologie et du 
développement durable  

Atelier franco-espagnol : Unités et structures paysagères dans les travaux d’identification et de 
qualification des paysages, 2006, Ministère de l’écologie et du développement durable,  

LUGINBUHL Yves, BONTRON Jean-Claude, CROS Zsuzsa, 1994, Méthode pour des Atlas de 
paysages, identification et qualification, Direction de l’Architecture et de l’urbanisme.  

UMR LADYSS CNRS (Luginbühl Yves) et UMR PRODIG CNRS, 1999, Analyse des 
transformations des paysages présentes dans les clichés de l’observatoire photographique du 
paysage, Direction de la nature et des paysages 

UMR LADYSS, CNRS/Universités de Paris 1, 7, 8, 10, 2005, Etude sur les Atlas de paysages 
transfrontaliers / Le cas de la région des Ardennes entre Champagne-Ardenne et Wallonie, 
Direction de la nature et des paysages 
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UMR LADYSS, CNRS/Universités de Paris 1, 7, 8, 10, 2006, Atlas des paysages transfrontaliers, 
cas des Pyrénées basques espagnoles et françaises, Direction de la nature et des paysages 

SEGESA / STRATES-CNRS, 1995, Sensibilités paysagères, modèles paysagers, Ministère de 
l’environnement 

Luginbühl Yves, 2001, La demande sociale de paysage, séance inaugurale du Conseil national du 
paysage, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement  

UMR LADYSS CNRS, Université de Paris 1, 10, 8, ENSP de Versailles, 2004, Indicateurs sociaux 
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« L’accès à l’information naturaliste pour tous

dans un but de gestion et de protection du patrimoine naturel régional»

CONVENTION DE PARTENARIAT  

POUR L'ADHESION A LA BASE  DE DONNEES

"SILENE" 

Convention entre

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-
Côte  d’Azur,  domiciliée  16,  rue  A.  Zattara,  13332  Marseille  cedex  3,  agissant  en  tant  que
coordonnateur régional du Système d’Information Nature et Paysage (SINP), représentée par son
directeur, M. Laurent ROY, ci-après désignée par "la DREAL", 

et

la Ville d'Aix-en-Provence - Muséum d'Histoire Naturelle, domiciliée Hôtel de Ville, 13616 Aix-en-
Provence Cedex 01, représentée par Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, agissant en vertu d'une
délibération du conseil  municipal du 18 juillet 2011, désignée ci-après par « la VILLE  d’Aix-en
-Provence»

Préambule

SILENE1 est le portail d’accès aux données naturalistes publiques en Provence-Alpes-Côte d’Azur
comportant plus de 2,5 millions de données relatives aux plantes et aux animaux (www.silene.eu).
En facilitant l’accès à l’information, SILENE a pour objectif la gestion et la protection du patrimoine
naturel régional. C’est un outil public et collectif au service de la prise en compte de la biodiversité,
financé et  piloté  de façon partenariale.  Les  partenaires  approuvent  un  document  commun de
référence : la charte SILENE. 

Les structures remplissant une mission d’intérêt  général en faveur de la connaissance et de la
préservation  des  milieux  naturels  peuvent  devenir  partenaires  de  SILENE par  signature  d’une
convention  spécifique.  Le partenaire  peut  contribuer  à SILENE de diverses  manières :  soutien
institutionnel,  apports   techniques,  financiers,  contribution significative  aux données naturalistes
notamment.

1 Système d’Information et de Localisation des Espèces Natives et Envahissantes, accessible par www.silene.eu

 convention « partenaire »/Ville d’Aix en Provence - 30/05/2011

1



Article 1 – Adhésion à SILENE

Par la présente convention, la VILLE d’Aix-en-Provence devient partenaire de SILENE. Elle déclare
avoir pris connaissance et approuver :

- la charte de SILENE et notamment son article 4 (Annexe I)

- le protocole national du Système d'Information Nature et les Paysages (SINP) (Annexe II).

Article 2 - Engagements et motivations du partenair e                                                      

Le  Muséum  d'Histoire  Naturelle  d'Aix-en-Provence,  créé  en  1838,  conserve  environ  670.000
spécimens  dans  ses  collections,  notamment  des  herbiers  (environ  420.000  spécimens),  des
insectes (environ 40.000 spécimens) et des mollusques (environ 88.000 spécimens). 
Ces spécimens, collectés depuis près de deux siècles, sont le reflet de l'évolution de la biodiversité
régionale.
Un important travail de saisie informatique, commencé en 1998, a permis de saisir plus de 25.000
spécimens, principalement d'herbiers. Cette base de données, qui continue d'être alimentée au
rythme de plusieurs milliers de spécimens annuellement, est une source utile de connaissances sur
la répartition géographique passée des espèces représentées dans les collections.
Un travail spécifique d'extraction de la base des espèces présentes localement, et des spécimens
pour lesquels les localités d'origine sont précisément mentionnées, permettra d'alimenter la base
SILENE,  après  adjonction  des  coordonnées  géographiques  (géolocalisation)  des  localités  de
collecte.

Article 3 – Engagements de SILENE

Par la signature de la présente convention, la VILLE d’Aix en Provence sera :

- tenue régulièrement informée de la vie du portail  SILENE (avancées,  projets,  difficultés,
etc..).

- associée aux travaux et à la gouvernance de SILENE, notamment à travers le comité de
pilotage

La  VILLE désigne  le  Conservateur  du  Muséum  d’Histoire  Naturelle  d’Aix-en-Provence  pour  la
représenter  au  comité  de  pilotage (suppléant: Yves  Dutour,  Attaché de  conservation) ainsi  que
comme correspondant pour les aspects  techniques (donnée, informatique, etc…) 

La VILLE d’Aix-en-Provence bénéficie d’un droit d’accès aux données détaillées de SILENE selon
les conditions précisées dans la convention « droit d’accès ».

Article 4 – Suivi et modification de la convention

La  convention  est  établie  pour  une  durée  de  3  ans.  Elle  pourra  être  renouvelée  par  tacite
reconduction.

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.
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Article 5 – Résiliation de la convention

Chacun des deux signataires peut résilier cette convention de façon unilatérale si certaines actions
de l'un ou l'autre ne sont pas conformes à l'objet de la convention. Cette résiliation doit être notifiée
par lettre recommandée avec accusé de réception en expliquant les motifs et prendra effet 30 jours
après  la  date  de  notification.  Le  retrait  de  la  VILLE d’Aix-en-Provence  ne peut  donner  lieu  à
restitution des données et moyens antérieurement mis à disposition de SILENE. Ceux ci resteront
en libre usage de SILENE sans que la VILLE d’Aix-en-Provence ne puisse prétendre à quelque
compensation que ce soit.

Article 6 – Litiges

Les deux parties conviennent de régler leurs différends à l’amiable. Dans l’impossibilité de le faire,
le tribunal administratif de Marseille est compétent.

Fait à …………………... en deux exemplaires, le ………………

Maryse JOISSAINS-MASINI                                                      Laurent ROY

Maire d'Aix-en-Provence                                                                                  Directeur de la DREAL

Fait en deux exemplaires originaux

Cette convention comporte deux annexes
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